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mo-t= zi"ï»e

Malgré un début du siècle que je qualifierai de catastropique, que ce soit sur le plan mondial, national ou
départemental, avec ces événements effroyables à New-York, Toulouse ainsi que les catastrophes naturelles dans la Somme,
pas si loin de chez nous, notre village, heureusement épargné, continue à vivre paisiblement et nous ne nous en plaindrons
pas.

Par vos suffrages et par 15absence d5opposition, vous nous avez renouvelé globalement votre confiance et je vous en
remercie au nom de l'équipe municipale.

Le choix de notre Commune par le Conseil Régional, qui a abouti à la signature d5une charte en présence de Monsieur
Charles Baur, constitue la preuve confirmée par les échos pams dans la presse que nos larris revêtent un intérêt particulier et
que leur préservation en partenariat avec l'A.S.P.E.G., le Conservatoire des Sites Naturels de Picardie et Monsieur Pilippe
FLE'[.JRY, berger, n5est pas inutile.

L'année 2001 s'est irnposée comme une année de réflexion avec de nombreux projets à la clé, projets qui demandent un
choix quant aux priorités et aux orientations futures. Vous serez probablement amenés prochainement à exprimer votre
position.

Pour l'année 2002, je vous adresse sincèrement tous mes vœux de santé et de bonheur au sein de votre famille et de
notre village si sympathique.

M. NAVARRE Maurice
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Objet Responsables Membres des Commissions

SIVOM de Boves (Vûirie et Aide sociale) LECLERC Jean-Bernard NÀ VÀRRE Maurice
 : HERMANT Eric

Syndicat intercommunal scolaire
(Grattepanche, Rumigny, Hébécourt)

BOURNAZEL Denise NÀ VÀRRE Maurice

LE VERT Àlain

E[ectrification rurale du sud amiénois (SIER) NA VARRE Jean-Claude NA VARRE Denis

ffi: HERMiiNT Eric
BÀSSET Franck

Soins infirmiers à domicile (SISA) NÀ VÀRRE Maurice PÀRMENTIER Sarîdrine

Eau (Grattepanche, Oresmaux, Essertaux,
Flers sur Noye, Rogy, Framures, Monsures,
Saint-Saufl ieu)

NA VÀRRE Denis SOMMERMONT Jean-François
NA VARRE Jean-Claude

Commuwuté de Communes du Sud Amiénois

(Saint-Sauflieu, Hébécourt, Rumigny,
Grattepanche, Estrées sur Noye, Remiencourt)

ROGER Betty NA VARRE Maurice

Association du Pays du Trait Vert ROGER Betty LE VERT Àlain



ommis;s;tonç communzleç e-b ûJminiçtvztiveç

Objet Responsables Membres des Cûmmissiûm Objet Responsables Membres des Connnissions

Centre Communal

d 'action sociale

l 9 Représentants au total
 (les 4 autres membres
étant nommés par le
maire)

NÀVÀRRE

Maurice

ROGER Betty

LECLERC Jean-Bernard

NA VARRE Jean-Claude

HERMANT Eric

Finances NA VARRE Maurice ROGER Betty
BASSET Franck

HERA/L4NT Eric

BOURNÀZEL Denise

LECLERC Jean-Bernard

Inpôts ROGER Betty NA VARRE Maurice

LECLERC Jean-Bernard

HERMANT Eric

BOURNAZEL Denise

NÀ VARRE Jean-Claude

Travaux, Urbanisme,
Assainissement

LECLERC Jean-

Bernard

BASSET Franck

HERM4NT Eric

SOMMERMONT Jean-François
NÀ VÀRRE Denis

Bulletin Municipal NA VARRE Maurice ROGER Betty
LECLERC Jean-Bernard

HERMINT Eric

LE VERT Alain

GOURGUECHON Francis

Révision de la liste
électorale

NÀ VARRE Maurice ROGER Betty
BOURNAZEL Denise

FLÀ]vfENT Jean-Pierre

(Dél./Préfet)

Vie au village
(animations, fleurs,
cérémonies, relations
avec les jeunes et les
personnes âgées)

ROGER Betty SOMMERMONT Jean-François
HERMANT Eric

PARMENTIER Sandrine
NA VARRE Denis

Location Salledes

Fêtes

LECLERC jean-

Bernard (lundi)
ROGER Betty Qeudi)

W [7



le BÀet çooi
Vous trouverez ci-dessous des extraits des délibérations de l'année

1999 concernant les finances locales.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

1. VOTE DES TÀUXDES TÀXES LOCÀLES

Les Conseillers ont décidé de reconduire les taux appliqués depuis
1996.

2. COMPTEÀDMINISTRÀTIF2000

Tota.l / Progra.mmes = l 46 329 F.3. EUDGET UNIÇ»UE 2001

Charges à caractère général
Charges de personnel
Autres charges de gestion courante
Charges financières

TOTAL

162 050 F.

252 200 F.

350 900 F.

24 950 F.

790 050 F.

RECETTES

Impôts et taxes
Dotations, subventions et participations
Autres produits de gestion courante

TOTAL

275 550 F.

474 000 F.

40 400 F.

790 050 F.

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

rogrammes (Travaux et acquisitions)
Empmnts
Solde d'exécution reporté

TOTAL

146 329 F.

114 822 F.

88 595 F.

349 746 F.

RECETTES

Subventions (Terrain de sport)
Caution (Location du logement)
Recettes financières (Remb./ TVA)
Affectation du résultat 2000

TOTÀL

99 575 F.

1800F.

70 000 F.

178 371 F.

349 746 F.

n?pi,
C

TT?/l
rT;'U'n

7T1

r??ml

G

«(:fi,

-'ff- Ïff«l
T

TAXES 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Habitation 17,00 15,00 1400 14,00 14,00 1400 14,00 1400

Foncier bâti 16,61 6,00 16,00 16,00 16,00 16,00 16,00 16,00

Foncier non bâti 40,99 8,00 38,00 38,00 38,00 38,00 38,00 38,00
Professionnelle 9,20 9,20 9,20 9,20 9,20 9,20 9,20 9,20

Sections l-'-Ûéa-IÏs'éN '-'-l'-'A'continuer" l ' Totaux
FONCTIONNEMENT

DépenSeS
Recettes

693 i07,gg
871 479 36

4 ;'%s» (  + 6 - %«'-111 a l- 7 l,: € , .17/%<:0.lIM%I,;Q,lï%,%,%l1.:î- 693 107,9-9
871 479 36

Résultat 178 371 37 r , a t ' Ï:e'<,%@2:4h+ 178 371 37

INVESTISSEMENT

Dépenses
Recettes

570 413,55
232 568 92

49 734,00
99 575 00

620 147,55
332 143 92

Résultat -337 844 63 49 841 00 -288 003,63 /
RESULTAT -159473,26 49841,00 -îogesz,zJ

- Mobilier Ecole 15 000 F.

- Adduction Eau Cimetière l39(9 ffil
;JAméJnaHe;entJ Qajle'desJFêteJs l ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll ll 2OOO( F : 
 ,AmenagementRHell.e12(OQ F 1 
- Matériel Salle des Fêtes 19 904 F.

 $4nagegent Log5mept           26 C)O( F  
 Aménagegent Rue du H4ut                2O  74 3 F  
-I Ecla4rageRue d' Qresmaux16 8% 9 F, 
- Panneaux de signalisation 3 863 F.



TÏ?ûVûUX
Eclairage public

C'est ayec satisfachon que nous avons constaté, cette année, l'extensîon du réseau électrîque d'une partie de la rue d'Oresmaux (veis le
te.rram de sport), avec la pose de nouveaux candélabres esthétîques

ersonnes mettant }@ mam.à la pâte lors des diverses mamfestahons, telles que les repas orgmusés par la Socîété de Chasse, les repas
proposés,pat? le Coffité des Fête5, etc- apprécîent à sa 3uste valeur l'mveshssement réalîsépr0poseSïpar e Ofle eS eS,ec apprecîen asaJusevaeur u

Le ravalement ext.érîeur a été effectué par l'employé communal

Lg?ffi;ement situé derrière le hangar communal

Afin d'offrir un peu plus de confort à l'occupant actuel, l'éclairage et -an moyen de chauffage électrique ont été installés, en prévision de
l'.hiver-. I;s fenê;;s serFont érg;e;ent"changées p;'la suit'e'.'

k.i
?rè%d

Abrf bus
,l,

U'. nettoyage complet a été réalisé par l'ouvrier communal

Autr;s travaiix (en cours ou à réaliser)
Ravalement mtérîeur de la Salle des Fêtes et-du couloir de l'école
Mise en place d'un passage protégé à proxuÏuté de l'abrî bus afin de sécunser la traversée des enfants fréquentant le Collège d'A.illy-suî-
Noye. %? ,#"

Mîse à mveau de l'ancienne carnère dans la côte d'Estrées, avec plantahon d'arbres
Le dossîer relahf à l'effacement du réseau élect'ique de la Rue Princîpale et de la Rue de l'Eghse est bouclé Le com unportant restant à
la charge de la Commune demande une étude'firïèèière qui sera menée prochainement.
La toitge de la Salle des Fêtes 'sera refaite à neuf ; nous attendons quelques subventions.
Le renforcement du réseau d'incendie vers lê haut de?la Rue de Saint-Sauflieu est également attendu avec impatience. Le dossier est
entre les mains du Syndicat d'eau.

.,,.ff5%

*

*

*

*

*

*



Convenëion - L *

(g'm'a'l',:

Discours prononcé par M. le Maire le 10/07/2001

« Le choix de notre Commune pour la signature de la convention
tripartite comtitue, pour mes concitoyens et moi-même, un grand
honneur, mais aussi la reconnaissance d'un travail bien concrétisé
en matière d'environnement.

c'est roccasiori encore de les remercier.. Mais notre petit budget
m'oblige à rédamer beaucoup plus.

Grattepanche a bien sûr sa propre identité qu'il entend
comerver mais il s'ouvre vers rextérieur notanmxent sur le plan
intercommunal, le Syndicat Scolaire avec les communes de Rumigny
et Hébécourt en est la preuve incontournable.

Le Conseil Municipal, en étroite collaboration avec l',4.S.P.E.G,. a
toujours été très attaché à la préservation de son patrimoine. Les larris
sont devenus propriété communale lors du récent remembrement et
un bail a été signé mec le Comervatoire des Sites Naturels de '. ? Permettant de comerver les écoles au sein de nos villages
Picardie. Ce plateau calcïcole est le fleuron de notre

même plus loin
- 1 't puîsqu'ememble nous réahsom bal et feu d'artfices du 14

i ' - a ' ÏiiÏnût rnv»cz tnzû aûc cnv+zrïc'nr»iiv Ïûa rta;vïûc

4W.lÏr:
d'y voir un berger y faire pâturer ses moutom ! ,',?il

*'

Mais d'autres richesses font de Grattepanche un villa@e V:îa4%ô»4::?. Au sein de la Comm.unauté de Communes du.Sud.Amiénois, de
intéressant : nombreuses réalisatiom permettent d'accéder à une

w Son église du 1 6è siècle qui a bénéficié d'une nouvelle couverture' =,Ï,i' ,a b'y,l;.l .?- 'meïlleure qualité de vïe grâce aux aménagements de /'espace,
en 1986 puis d'une rénovation intérieure. ?'. ',î94-? la création d'une crèche à Hébécourt, d'une déchetterie pour

a Sa mare qui a du être étanchée. : végétaux à Rumigny, le tri sélectifdam chaque commune, les
? circuits de randonnée et le site internet.' Ses souterrains dont /'accès a été aménagé et qui sont ouverts au

public lors des journées du patrimoine.
a Son puits, ses calvaires dont un reste à restaurer. Voilà pour la présentation de Grattepanche et je voudrais
a Ses tranchées que l'on a sauvées de justesse par un échange de terminer en remerciant tout particulièrement l'équipe du

terrain alors qu'elles allaierît être comblées. Conservatoire des Sites Naturels de Picardie avec laquelle j'ai
' Son Tour de Ville en cours d'aménagement ert un lieu de personnellementgrandplaisiràtravailler.

promenade.

Pour toutes ces valeurs, notre Commune a bénéficié d'un emp[oi-
jeune. La préservation de ces biens a un coût et les aides de l Etat,
du Conseil Régional et du Conseil Général sont les bienvenues et

En espérant que vous passerez un agréable moment là où il fait
bon viwe, je vous remercie pour votre écoute attentive. »

NAVARRE M.
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L cOmmUne e-ë "AS24(I;
20 MAI : Randonnée pédestre et V T. T

Cette année, le Comité des Fêtes s'est joint à la Commune et à 1'ASPEG pour l'organisation de la randonnée inscrite au programÏne des
randonnées de la communauté de communes du sud arniénois. Cette nouvelle collaboration a permis d'organiser une randonnée VTT à la satisfaction de
beaucoup de sportifs. Une journée très réussie.

J3? : ReCJCl(Ige deS bOueS de StatlOn d'épuratIOn (lettre à tous les habitants du 29 mai)
Suite à l'enqu"te d'utilité publique qui c'est déroulée dans le département dul9 mai au 19 juin 2001, notre association a inscrit sur le cahier

des doléances le texte suivant :

«Le recyclage agricole des boues de station d'épuration est 4o Les taux des métaux lourds contenus dans ies boues provenant
aujourd'hui la solution la plus adaptée dans l'émt actuel de nos connaissances. d'?chères sont-ils plus élevés que dans les boues provenant des autres stations
C'est le procédé le plus écologique. d'épuration notamment celles de la Somme ?

La visite de la station d'épuration « Seine aval )) d'Achères qui traite Au regard de toutes ces questions, je pense qu'il est temps que la
une partie des eaux usées de la région parisienne m'a permis de suiwe le transparence soit de mise dans ce domaine aussi je profite de /'opportunité qui
processus complet de rélaboration des boues destinées au recyclage en nous est donnée à travers cette enquête pour demander à Monsieur le Préfet
agriculture. que chaque citoyen puisse obtenir auprès de sa mairie tous les renseignements

L'étude du dossier présenté par le Syndicat IntercommunaÏ concernant les épandages sur sa commune quelle qu'en soit la provenance ; no
d Assainissement de l Agglomération parisienne, soumis à /'enquête d'utilité des parcelles, nature, analyses et quantité des produits à épandre, anaiyses des
publique, montre que nous avons /'assurance, du sérieux des analyses des boues sols, analyses des eaux etc..
produites dans cette usine, de leur traçabilité et des quantités à épandre sur Pour ce qui concerne les épandages des boues sur la Commune de
chacune des parcelles. Grattepanche prévus au dossier d'enquête d'utilité publique, je demande au cas

ûù /'autorisation d'épandage serait accordée ;
Cependant nous sommes en droit de nous poser les questions suivantes ; 1 o Que les boues, prévues pour les parcelles de la vallée saint Cyr (1 0

1 o Comment va évoluer la législation concernant les taux admissibles ha 20) ne soient pas stockées devant les Larris « lieu dit la montagne des
des métaux lourds ? Ne seront-ils pas jugés excessifs voire dangereux dans grès }), site remarquable classé en ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt écologique,
quelques awées ? faunistique et floristique). Ces larris, propriété communaie, sont gérés par le

2o Avons-nous assez de recul pour affirmer que les n'iétaux lourds ne Conservatoire des sites naturels de Picardie. Ils sont situés sur le parcours de
pollueront pas la nappe phréatique à plus ou moins long ternÏe? la randonnée pédestre élaborée par notre association et font /'objet de

3o Les boues d',4chères ne représenteraient que 5% des boues, des nombreuses visites de spécialistes (botanistes, mycologues, ornithologues...)
composts et des déchets contenant des matières organiques ou des éléments 2o Que les boues ne se soient pas épandues conune le précise la
minéraux, épandus sur le département. Alors, d'où viennent ces autres législation sur des parcelles en forte pente. Il semble que les parcelles de la
produits ? Comment sont-ils épandus ? Font-ils l'objet d'analyse ? Les vallée d'Estrées 1(24 ha 63) et 2 (17 ha) et les parcelles du grand Bapamiie
quantitésàrhectaresont-ellesrespectées?Yat-ileuenquêted'utilité (1ha96)soientdmscecas.
publique pour tous ces produits ? 3 o Que le résultat des analyses soit affiché en mairie. ))

HANIN Jean-Claude, Président de l'Association de Sauvegarde du Patrimoine et de l'Environnement Grattepanchois



16/19/23/26 JUILLET : Exposition

Sur l'environnement... Elle a été

proposée par le Conservatoire des sites naturels de
Picardie et s'est déroulée à la Saue des Fêtes

communale.

4 SEPTEMBRE : Les souterrains

Des spécialistes départementaux
effectuant une visite de routine des nos

souterrains ont constaté un éboulement très

important au niveau de la première cheminée. La
galerie est bouchée et dangereuse. En
conséquence, lors de la réunion commune
ASPEG / Conseil Municipal, il a été décidé de ne
pas participer aux journées du Patrimoine. Pour
une toute autre raison, ces journées ont été
annulées à l'échelon national !

=I-W-
r"'-='7 1

!j%--,@'.
? . IÏ ' . ? 1.,'!J

'M

Eboulis dans une des galeries des souterrains

Un millier d'hectares

sous suirveillance :-;ù:;;g-i
; enPicardieno78 :

I

I

En dix ans le Conservafoire des sifes naturels de Picardie Cl consfifué
/

un réseau régional d'espoces noturels valorisés. [Efaf et le Conseii
régional de Picardie l'accom nenf dans son déve)oppement.
pag cConserva(oiredcssitcs dcf'iitincctdcl1orcrarcslcllcsqic lés.cli;isscii's,:igricillctii'stÏtil'tircs-

nattirelsdcPicitrclic:iétécréé Icsorchidécs.('acstsirl'indcccs iici's.iil;igcs(ioiidcsl'i;ili'iinoiiics
cn I%'9. coîcaux, i'i Gi':illcp;tiiclic. d;iiis i;i n,iltii'cls. Qiii+iid cel;i Ic licrinc( cl

Cctic :is'<ociïiiion qcii rcgrrïupc 500 Soinn'ic. iiti inilicti (ILI tliym, dcs stiiv;iiii Ics spi'cil'ici!ios tlti licti. tÏn
iiîcmlii'cs lii.anévcilcs ct )tii csl SOII- üi'chidi5es citi dcs gciiévi'ici's çltitiiic pctii cii clTci cii itÏtiic iii!c!ligciicc y
fcmtcp;irlcsptntvnit'sptthlicscllcs convcnlion )iltiri;iiiiuicllc sci':i cli:isscr.ypêclici'.say1ii'iiinciicrcly
ctÏllectivités loc;tlcs FI Il(lllr vnc;ttitin signi5c cnli'c IIEI;it. Ic C«inscil i'égici- I':iii'c p:ilii'cr dcs :iiÏim:itix.
lii ccii'isciav;ititii'i ct la n'iisc cii valciii' niil dc Pic;irdic ct Ic Coi'isci'v;iit»ii'c l .aopéi':itioi'i liil«ilc dc i'cst;iui'iiti«in
dcs richcsses biologiqies, écolo- dans Ic cadrc du Coi'itr;il dc pl;ii'i tlc g;ii'cnncs ci I;ipii'is ii Siiinl-Atihiii-
gi*1ucsetpaysagèrcsdclarégi«iii Elal-Ri5gioii. MüiÏlcnoyct;+S:iiiil-iÏtiliin-Rivièi'c.
iil'iii d'cn a.ssurer la pérennité. mcnt5c :ivcc lii Féck'raiic»ii dcs clms-

Qti'il cn soit propriétaire, loc;îliiii-c soo bénévoles la sctirs dc la Süinmc. imércsscra toiit
pour tiii siiiiplctnent missionné p:ii- sauvegürde des sifes n(Ifurels ;iiii;ini Ics chasscirs qtie Ics proinc-
crînvenlion. Ic Conservatoire gèrc € FVW
Iiclll'S,

unmillicrd'hci.:t:ircsdeinilicix Pourasscircrlaciil:rclicnttcson)+;ili'i- Ï<ens..'O42289(».10(ï
n;mu'cls:m:u':tis.t5tangs,duncs. inoinci'iaturcl.lc(t+iisci'v:ili+ircdis- L'+cÏÏc'EaÏwïoi:G(-(a
%

I;mdcs.ctc. poscdacmeli'eiil:iincdcs:il;ii'ii5s: ' ' ::T,,.,Q!%t :Appclés «larris»» ckins la SoiniÏ'ie ou scienti{'iqics, spéci:ilislcs tlc lii gcs- " -, ..,4v ':u:i;$,,
:'." t4 dans Fa()isc ct ««SaV;II'lS>i d;ins titindcssi!escllcchiiicicnsdctcr- : i " %..'fi"':-. ..5'i'
l'Aisnc,lescoteauxc;tlcaircsonl r;iin. ' ,sV','i'a:X,:. . . . ' , ,,y=,..typcrdti Q9 % dc letii's siirl;iccs ;ui Mius I:i rctissilc di C«inscrv;iioii'c ' a =
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6 ,ÏtÏÏÏ,tnî : Soirée chauves-souris

Le temps n'était pas très favorable ce soir là et très peu de chauves-souris étaient au rendez-vous de cette promenade nocturne. Malgré cela,
Monsieur HUET spécialiste des chauves souris, membre du Conservatoire des sites naturels de Picardie, muni d'un détecteur ultrason a pu nous en faire
écouter quelques spécimens et donner toutes les explications.

Beaucoup d'amateurs s'étaient déplacés, la ballade fut courte et bien sûr quelque peu décevante. C'est la deuxième fois que nous organisons
une sortie nocturne et que le temps n'est pas avec nous (tous les courageux qui ont fait la promenade il y a deux ans n'ont pas oublié). Faut-il persévérer ?

Un événement important pour notre Commune10 JUILLET :

Dans la Salle des Fêtes de notre Commune a été signée une convention entre la Région Picardie, l'Etat et
le Conservatoire des sites naturels de Picardie concernant la préservation de l'environnement.

Monsieur Charles BAUR, Président de la Région Picardie, Monsieur Christophe LEPINE, Président du
Conservatoire des sites naturels de Picardie, Monsieur CREZET Secrétaire Général de la Préfecture, délégué à
l'environnement, accompagnés de nombreuses personnalités s'étaient auparavant rendus sur les larris pour y
dévoiler un panneau valorisant ce site exceptionnel.

Monsieur le Président de l'ASPEG a profité de l'occasion pour rappeler le rôle essentiel que notre
association a joué dans la valorisation du patrirnoine communal et ce dans un clirnat de parfaite entente avec les
membres du Conseil Municipal.

- - - - ------------------------------I

Contrat de l)]dll i
rzlnrs :

l

I

Etat/Réaîün l lI

I.j l
I

Le iO juillel «]emïer, à Graltep=u-iche (80) :
Christophe Lépine, Présideni du Cünserva- i

-rv?ï? ? ytoire a siqm' officiellement une conven!ion, i
dans le cadre du con}ral de p!an E(at%Région :
2000/2006. avec le Prèsi'dem du Conscil %
Régional. ChaÏles Baur, et le Secrélairr i
Gé;éral pour les AFfaïres Régionales, Patrick :
CreÏe. l i?l rr+llpt-livilio s piigrige amsi i'l aÏ«'ïer l(-' I

. l
Conservaîo'ue: ;

- à P"L'r"JrWe la conSCffut!on d'un T('Seûll (lo ; « La création de notre association « ASPEG »» Association
Pr,"ser's e,' valori.s't?s?', j pour la :ffa;tv;garde du'-Pmri;o:Q;-et-de lErniironnem;ntsites na{urels

,,r.,m,c,par'enar'a7,,Ily.éfro? avec 's IlSa(le?' o' ! 'Cïrattepanchoisenl986s'estinscritedansrespritdevalo;isation
dé.cidcurs locaux : Ïdu-vil'lage aSoulWe -par le-Wons;I=i;iu;ic:pa;-Fde al:époque:-NoSs

à cûnforter e} a kavoriser la mise- à cci.nforter e1 ,., favoris..'r..r la mi'i.e. e.n I' (414 vrxxu(.C Vl)utuC puî ÂC I-LlÏlôClZ fÏlulllt-IpLu u« Æ CpUL]ul:-. lYtlu(5
,,.lml,n des conna?SS,nCeS sur le pa(ri- ii souhaitions tous que /'on parle de Grmtepanche autrement qu'en
+nc+inp l-iiiilngitliie r%icinal : ', faiSant allusion au côté COlnique du nOnl. NOtre COllabOratiOn aVec

à développer des (](t:OIIS d'assislciiici' % le conseil municipal a toujours été et est toujours fructueuse et
icompléînentaire. oBon nombre de nos action;sont proposées entechnique auprès des tiers.

WŒ -l ::E===========-.,=;==;======.-=..,==...
: Linnéenne de Picardie puis'quelques années plus tard mec le

ConsersÏatoire des sites naturels de Picardie nous «xvons or@nisé ;
:, - plusieurs chantiers de débroussaillement
i - plusieurs soirées de sensibilisation avec projection de

q,% -aiapositisiessurîaporeaescoteauxcaicaires

- le pâturage des h:trris par les moutons d'un éleveur de
Grattepanche.

Notre association a également participé ;
- A la restauration de l'intérieur de /'église (plusieurs statues et

le maître autel ont été restaurés par des bénévoles de /',4SPEG
- A l'aménagement de l'entrée des souLerrains dans le cadre

d'une opération de protection des chauves-souris.
- A la réalisation d'un circuit de randonnée sur le teüitoire,

circuit proposé par la communauté de conÏmunes du sud
Amiénois.

- Aux journées du Patrimoine avec le Trait Vert
Elle a également édité un ouvrage de 90 pages sur

Grattepanche. Tous les exemplaires (250) ont été vendus au
profit de / 'association. i

Aujourd'hui nous sommes heureux de voir notre travail
reconnu puisque vous avez choisi Grattepanche pour la signature
de la conventionentre rEtat, la Région Picardie et le
Conservatoire. »

HANIN J-C.
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des trois villages, y sont aJ]és de mei?guez eî fritcs, le choix de
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Pique-nique au Mont Saint-Michel
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Selon un sondage*, les
8-iî ans n'utilisent pas
seulement Internet pour
préparer des exposés.
Loin s'en faut. Ce qu'ils
préfèrent, ce sont les e-
mails. Parmi les

utilisateurs

d'lnternet, 3 enfants
sur 4 en envoient
souvent, ou très
SOuVent.

Ensuite, ils participent
à des "chats", où l'on
dialogue par écrit et
en direct avec

d'autres internautes.

Les sujets de conver-
sation sont alors à peu
près tes mêmes que
dans la cour de

récréation : les copains,
tes jeux vidéo... Sauf
qu'il est toujours plus
facile de parler de soi
quand personne ne
nous regarde. Internet,

/
[

@@@@@@@@@@
@@@@@@@

@@@@

,?
Xl ?-

?'

A

æ

%

r!'
l,?
L

k

r
r

L
r

1

%

'Q
'lr

j

p

j
l

ri

'-jçr
11N

j

'm

l
l

( J
j

?
r

1
ï

l
l

l

k ï

% 7:l
ïj

f

Angéline, Vincent, Mélina, Rémi et Kévin font partie des
élèves qui se retrouvent parfois devant le clavier pour,
notamment, rechercher des documents sur CD ou sur
Internet...

.f.,, F.G.
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De,r>qias ltie%es wioias, /a c/asse de Gratfe,r>anc'ïe esf re/iarsâe à Xnfernef. Ce/a permef atix eàn'fs de s'Aaéi'ftter (>eti à
(>ev » cef otrfd . Etrfre atifre, i7s s'iam'fietrf att cotirrier è/ecfroniqqe ef recAercAetrf des rloctmen'fs ,r>oqr è/aéorer ov
i7/vsfr-er des fAèwyes qtzli7s ont cAûisi?s ef qvli7s pïr'senfenf à /evrs catnarades c.Aactin /ettr totir. Ce moyet» de cornrntir»iacatiaon
mor/erne a ,r>erwiias no-farnrnenf JèJi'fer tme Aiasfoiare rztie /es- etr-(ants Jtz CE et CM araiaei»f ècriYe en cotntnvn.

iqve-a notzs /aiasser ?ssaqes à /'adresse M
ecole.grattepanche@libertysurf.fr
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Le Syridicat Scolaire a irivesti cette aririée daris uri riouveau
bus, plus corifortable, plus spacieux...
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Le mot de la Présidente

J'ai été élue présidente du Syndicat Scolaire le 19 avril. Voici la composition des 4 commissions créées par le Comité Syndical :
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Le Syndicat Scolaire accueille, pour l'année scolaire 2001-2002, 105 enfants * (dont 26 Gratteparichois) :
Maternelle (Hébécourt) : 31 Grande section-Cours préparatoire (Rumigny) : 26
Cours élémentaire 1 et 2 (Grattepariche) : 23 Cours moyeri 1 et 2 (Rumigriy) : 25

Chaque jour, urie trentairie d'enfarits sont accueillis à la garderie et 65 repas sont servis à la Caritirie de Rumigny.

Toule l'équipe du Syndicat travaille et s'investit pour le bien être des enfants,

Les membres du Syndicat Scolaire vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année et vous présentent leurs meilleurs voeux.

* Chiffre de la rentrée 2001-2002 [)eriise BOUQNAZEL
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Au cours de l'année 2001, de nouvelles orientations ont été adoptées. Dans la mesure où il n'est plus possible aux Communes d'effectuer

des travaux de voirie, y compris l'entretien, le SIVOM assurera désomais la totalité des travaux, avec pour conséquence, une augînentation des
cotisations pour les Communes adhérentes.

Pour les Communes appartenant à la Communauté d'agglomérations Amiens Métropole, la compétence consentie au SIVOM ne s'exerce
que sur les voies ne relevant pas de l'intérêt communautaire défini par l'itinéraire des bus.

Concernant l'entretien des voies communales, des pots d'enrobé à froid pour la réparation des nids de poule ont été achetés et livrés dans
chaque village.

Des aménagements de sécurité sont programmés dont notamment le projet de notre Commune au niVeau de l'arrêt de bus avec passage
pour piétons.

La programmation des travaux de voirie 2001 se trouve bloquée dans la mesure où les autres intervenants accusent du retard et reportent
ces travaux en 2002.

Ce décalage ne favorise pas notre village qui est en bout de liste pour bénéficier de travaux.

Toujours la même ombre au tableau pour notre municipalité qui supporte des cotisations sur la longueur des voies communales qui est
importante et empruntée par tous. ï

i,?
W!.,./
?

À l'initiative du SIVOM, l'implantation d'une MÀRPA (Maison
d',ccueil Rurale pour Personnes Agées) est à l'étude et le dossier
est bien avancé.

La Commune de Saint-Sauflieu possède toutes les structures
nécessaires pour recevoir cet établissement.
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La crèche, installée à Hébécourt (en face de l'école
maternelle) dans le cadre des actions menées par la Corm'nunauté
de Communes du Sud Amiénois, a ouvert ses portes le 8 octobre
2001. Elle a été inaugurée le vendredi 23 novembre et une
opération porte ouverte s'est déroulée le samedi ler décembre
2001. Elle a une capacité d'accueil de 20 enfants de 2 mois à 6
ans, dans ce nombre sont compris les enfants gardés en halte-
garderie.

La halte garderie prend en charge vos enfants de 2 mois à 6
ans, occasionnellement et suivant les disponibilités. En effet, le

ce jour-là. Ce service vous sera facturé dans les conditions
énumérées ci-dessous.

Le personnel se compose ainsi :
* Une -Directrice - Infirrnière Puéricultrice
Mademoiselle MAILLE Odile de Rumigny
* Une Directrice Adjointe - Educatrice de Jeunes Enfants
* Deux Auxiliaires de Puériculture

Mademoiselle GILLES Estelle d'Amiens

Madame JEROME Brigitte d'Oresmaux
* Un Agent d'entretien
Madame BONNENFANT Marie-Claire de Saint-Sauflieu

* Deux Agents Multi-Accueil /,Ainimation (Emplois Jeunes)
Mademoiselle VALENCOURT Lyne de Saint-Sauflieu
Mademoiselle PONCHANT Aurélie de Saint-Sauflieu

Pour toute inscÏiption ou demande de renseignements, vous pouvez
contacter la Directrice ou la Directrice Adjointe au 03-22-42-34-81.

Les horaires de la crèche sont de 7 H. à 19 H. Quant aux
tarifs, ils sont calculés sur une base C.A.F.

La halte-garderie est ouverte de 8 H. à 18 H. et les tarifs sont
les suivants :

1 heure

4 heures

8 heures

Repas

2€

6€

12€

3€
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La Société de ChasÆrési?
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Les doyens de la Commune ont honoré le repas préparé par
des bénévoles du Comité des Fêtes
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Photo de famille devant l'église du village
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Les dates «dés» du passage à PEURO

15 décembre 2001 Vente de pièces de monrmie euro par les banques aux particuliers.
(Sachets de 40 pièces en euros vendus 100 Fr. soit 15,24 euros)

l? janvier 2002 L'euro est la monnaie uiîique pour la zone euro.
(Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-bas, Portugal)
Le franc peut contirwer à être utilisé (uniquement les pièces et les biliets.)
(la monnaie vous sera rendue exclusivement en euro)
Carte bancaire : Depuis 1999, on peut payer en francs ou en euros avec sa carte bancaire habituelle,
Il n'est donc pas nécessaire de changer ou de modifier la carte même après 2002

1 7 février 2002 Dernier jour d'utilimtion de la monnaie franc.
(Les pièces et billets restants peuvent être échangés dans les banques, caisses d'épargne et bureaux de poste)

30 juin 2002 Dernier jour de change dans les banques ordinaires
Ensuite, la vieille monnaie pourra être changée à la banque de France uniquement,
Jusqu'au 30 juin 2005 pour les pièces et 30 juin 2012 pour les bil]ets.

(13,12F) (6,56 F) (3,28F) (1,31F) (66 centimes )
de franc

(33 centimes )
de franc

(13 centimes )
de franc

(7 centimes)
de franc
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Il existe 8 pièces euro et 7 billets :
- Des pièces de 1 euro, 2 euros, lcentime,2, 5, 10, 20 et

50 centimes, elles comporteront une face européenne et
une face nationale rappelant leur pays d'émission. Les
pièces sont valables dans tous les pays de la zone euro.

- Des billets de 5 euros, 10 euros, 20 euros, 50 euros, 100
euros, 500 euros qui seront identiques pour tous les
pays.

Le taux de conversion euro/franc comporte 5 chiffres après
la virgule : 6,55957. Le résultat final d'une opération de
conversion est arrondi au centième le plus proche.

- Si le troisième chiffre après la virgule est égal ou
supérieur à 5, on arrondit au centième supérieur.

- Si le troisième chiffre après la virgule est inférieur à 5,
on arrondit au centième inférieur.

Sur l'ensemble de la zone euro, 50 rnilliards de pièces et
14,5 milliards de billets doivent être fabriqués. La France
doit fabriquer 7,6 milliards de pièces et 2,5 milliards de
billets pour couvrir ses besoins.
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Une réunion d'information bien suivie par les futurs utiHsateurs de l'euro.
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En France, les pièces sont frappées par la Direction des
monnaies et médailles. L'usine de Pressac (Gironde) produit
10 à 11 millions de pièces par jour. L'imprimerie de la
Banque de France à Chamallières (Auvergne) est en charge
de l'impression des billets.

Le mot euro respecte les mêmes règles grarnmaticales que le
mot ffanc, et s'accorde donc au pluriel. Cependant le mot
euro figurera sans S sur les pièces et les billets pour que
son orthographe soit la même dans tous les pays de la zone
euro.
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JUSTIFICATIFS
DE DOMICILE
SU-PPRIMÉS

FICHES
D'ÉTAT CIVIL
SUPPRIMÉES

CERTIFICATION
CONFORME
DE PH€)TŒCOPIES
DE DOCUMENTS
SUPPRIMÉEVous nlavez plus à fournir de

justificatïfs de domïcïle. Il
vous suffit de déçlarer votre
domicile à l/administratïon qui
vous le demande.

Ces fiches, qu'elles soïent individuelles
ou familiales, ne doivent plus vous être
demandées, elles ne vous seront donc
plus délivrées.

Pour toutes les démarches

effectuées auprès d'une admnîs-
tration française, vous n'avez
plus à faire certifier conformes
vos photocopies de documents.
Il vous suffii désqrmais de
fournir une photocopie lisi51e
du document oriqïnal.

Pour justifier de votre État
Civil, il vous suffit d4sormais
de présenter l'oriqinal ou.,une
photocoi lisïble de vo,tre
Iivret de farmlie, de votre
Carte Nationale dlJdentité ou

de votre Passeport.

Sauf pour :
- t'obtentïon d'une Carte Nationale

d'Identité sécurisée ou d'un Passeport
- l'obtention ou le renouvellement d'un
titre de séjour ou d'une attestation
d'accueil

- l'inscription sur les listes électorales
- l'inscription scolaire et universitaire.

En conséquence, les certifications ne
seront plus délivrées, sauf si une
administiaation étrangère le demande.

@ Douî I"ençemffile Je VO(; Jemûîckeç ûJminiç-t:Ïû-t:iveç Vez ut:iliç les;
, VOUS' pou

'Fo'pmulûiîeç Jiçponil»leç SUT le çiëe : http://WWW.SerViCe-publiC.fr ' a.
€ak4»4»
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L'inscription sur la liste électorale est obligatoire pour pouvoir participer aux différents scrutins. Pour pouvoir voter à partir de mars
2002, la date limite d'inscription est le 31 décembre 2001.

Sont électeurs tous les Français et Françaises î'najeurs (Plus de 18 ans), jouissant de leurs droits
politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la Loi.

COMMENT S'INSCRIRE ?

Il suffit :

æ Soit de se présenter personnellement à la mairie.

=> Soit de formuler sa demande par correspondance, sous pli

Electorale {,4
W.

,%l-?i.

recormnande. [n9
=> Soit de donner un pouvoir écrit à un tiers (mandataire) qui procédera aux formalités d"inscription auprès de la mairie.

Remarque : Les jeunes gens ayant (ou qui auront) 18 ans au 31 décembre 2001 sont automatiquement inscrits sur la liste électorale.

civils et

m

Syinscrire sur la liste électorale

est un droit

mais aussi tin devoir

Centre d'information civique
242 bis, Boulevard Saint-Germain

75007 PARIS

mm



rrF'opmztionç
--------------- - ------ --------------------- --------------------------- ------T---------------------------------------------------------- --- - - -----------'

i

i
i

i
i

I

i
i
i
i

i
i
i

l

i
i

l

l

i
i

i
i

l

i
i

i

l

i

i
i
i
i
i

i

l

i

i

i

i

i

l

i

i
i

i
i

i
i

i
i
i

i

l

i

I

i

l

l

MINISTERE DE LA JUS'TICE
Cour d'Appel d'Amiens

Tribunal d'lnstancp d'Amiens
Alain de LA SIMONE

Conciliateur de Justice
202 rue Jean Moulin

800C)O AMIENS
Tel: û3.22.95.3t55
Sur rendez-vous dans les Mairies
de Boves, Salouel et Moreuil

CC)MMUNË: DË GRAÏÏE:PANCHE

Ç;m
Nûrd-Plccirdie

Monsieur le Maire.
Mairie

80680 Grattepanche
Pour faciliter le passage à la rç.traÏte, la Caisse Rég}onale

d'Assurance Maladie Nord-Picard}e vous informe et vous conseille.

Le 09/10/2001
Nûs Conseillers Retraite vous reçoivent, près de chez vous, dans plus de 500 poin}s
d'accueil.

Monsieur le Maire, lls vous conseillent de régulariser votre carrïère au plus tard à 58 ans et de déposer
votre dsmande de retrsite 6 mois avant son point dÔ depart povr éviîer la rupture
des ressources.Par décision du 7/03/2001 ,la Cour d'Appel d'Amiens m'a nommé Conciliateur pûur

toutes les communes des cantons de E3oves et Moreuil. Dans votre commune, ou dans une commune proche, vous pouvez ètre reçu(e) dans
un point d'accueil retiaite principalement si.ir reridez-vous :

La mission du Conciliateur consiste à favorïser le règlement de litiges privés (troubles
de voisinage, litiges avec des fournisseurs, artisans etc) par voïe a'accords aamiables.
Le Conciliateur est entièrernent bénévole et ses services sont gratuits.
Ne sont pas de son ressort les questions portant sur le droit de-la famille ou les litiges
avec l'Administration.

* à AILLY-SuR-NOYE MAIRIE

Püur preridre rendez-vous, contactez :

Les Maires de Moreuil, Boves et Salouel ont bien voulu mettre leurs Mairies à ma
disposition pour recevoir et entendre les parties désireuses de régler un problème
de ma compétence.

Votre Conseiller Retraite : Sarah BRISSY

Téléphone : 06.û8.97.89.56

Il seraÏt donc souhaitable de rappeler à vos administrés qui rencontreraient un
problème rentrant dans la compétence du Conciliateur, la possibilité qu'ils ont de le
Iui sournettre dans l'une de ces 3 Mairies. Il leur suffit d'er; exprimer la demande au
secrétariat de ces Mairies qui me la feront suivre.

CITR AMIENS

8 PLACE LOUIS SELLIER

80001 AMIENS CEDEX 1

En l'attente, je vous prie de croire , monsieur le Maire, à l'expression de ma parfaite
considération.

i

( Téléphone :03.22.97.51.48
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4WLivret
de familÏe * Contrat
de marâage s Jugernent
de divorce w Donatjons
w Livret militaire œ Certjfi-
cats de travail m Bulletins
de salaires æ Allocations

chômage m Titres
de pensjons civiles
et militaires œ Actes de

propriété et actes notariés
m Dossiers médicaüx.

))

,3Q?ANS mFacturesdesconstructeurs,des
entrepreneurs (gros tavaux). a Honoraires d'ar-
chitecte, de corist.iitation et de piaidoirie d'ayo-
cat,.m Re5:on.n?aissance de ;ettes entre particu-

Iiers (!e délai court après la fin du
remboursement). ai Pièces justificatives
de droits à pensïon alimentaire, à rente
viagère, pièces de banques (pour ies
non-commerçants). æ Fraïs de séjûur en

hôpnal (les réclamations courerït sur 10
ans pour une clinique privée commerciale,
4 ans pour un étabiissement doté d'iin
comptable pubiic).

îô ANS a Devis, contrats et factures
c'arbsans, 'fac'tures cies reparations et tra-

VcuX faits par un commerçant. W Relevés ban-
caires. W Contrats et justif3caUons de rernbour-
sements de crédits irrirnobiliers (10 ans après
!a dernière échéanee), honoràires d'agent irn-
mobilier. m Relevés et justifications de paiement
aes charges de copropriété, procès-verbaux
des assemblées générales.a

!» ANS s Quittances de loyers et charges
Iocativës, relevés de charges immobilièt-es,
baux de Ïocation (5 ans après le dépait). W Fac-
tures EDF-GDF. q Justifications du paiernent des
salaires (employés de maï$on...), des aîré-
rages des rentes viagères ët des pensions ali
mentaires, des cotisations Assedic, des inté-
rêts d'emprunt. m Avis d'échéance et

justifieaÇons ae paiement?aes con'? daassu-
rance vië, de nôtes de frais des notaires à par
tir dé I-a date daes acfes. s N-otes de frais eÏ sa-
taires des avocats auand l'affaire n'est pas
terminée.

?3ANS . m PreuveS .de pai.ement. des.im-
pots et'taxës, double de la déclaration de reve
nus. m Quittances redevance té)é. m Justificatffs
de paiement des cotisations de Sécurité so-
ciale, de retraites (artisans et commerçants).

2 ANS ' wi Factures d'eau, d'achats de
marchandiseë, de primes d'assurances (autre
qüe d'assurance vie). m Bordereau de presta-
tions' de Sécurité sociale et familiaie. W Contrai'
de crédit à I.a consomma'Uon et justification de
remboursemeiit (2 ans après la fin du rern- ,
boursement). s No'tes de i'raïs et salaires des
avocats (aff?aire réglée). æ Actes des médecins
chirurgi6ns, dentistes, pharmaciens.

1 AN s Fàctures de téléphone pour
France Télécom (3 ans pocir le fisc), de trans-
porteur, de ramonage. æ Notes de frais et sa-
laires des huissiers. wa Justifications du paie-
ment du prix de pension des enfants.

6 MOIS a Notes d'hôtels et de traiteurs,
d'honoraires des professeurs pour !es leçons
particulières payables rnensuellement (5 ans,
si leçons donnees par timestre ou par an),
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Mariazes

- COLSON Jean-Marc et BOCQUET Aurore

- CONSTANT Jean Paul et DELIGNE Maryline

- DUCROUX Benoît et MERCIER Sandra

28/04/200l

02/06/2001

14/07/2001

û ommune

- WARIN Marie-Thérèse

i- FER?EY Amable

i- VASSEUR Philippe

?- LAR ZTT ,T ,T ER E Lucienne

l- STALIN Odette

JORON Héloïse

Décès

Roye

Corbie

Albert

Amiens

Montdidier

Gourdon (Lot)

16/01/2001

05/03/2001

04/05/200l

19/04/2001

31/05/2001
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Défilé du 8 Mai 2001

kz fl: ?

1':açissances

BOURDïNJeaÏme iens 05/04/2001
BEGUïNlêrémy Amîens 14/05/2001

- FEREZPauline AmÏens 06}0.8/2001

VITTEThomas Amiens 03/09/2001

Permis de construire et déclarations de travaux

JABELIN Sylvain 14/05/2001 Habitation
VANEïJENOlivier - 30/05/2001 Abri -bois

JOACHJMPotrick 02/04/2001 Clôture

Certificgts etrensei ements d'urbanisme

.CII, .
CORNIQUET Michel - NIEVES Antonio

- SOMMBRMONT Ar ette
- FEREY Amable
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LE JOUR DU MARCHE AILLY SUR NOYE

Depuis le 1er Septembre 1999, 93 communes rurales du Pays du Trait Vert sont
dësserviës une fois par semaine, le jour du marché, pour accéder au chef-lieu de
canton.
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Ce service permet :
D'accéder aux administrations ( Trésor public, Point-relais ANPE, PAIO..,)
Médecins, pharmacies, banques,
Equipements culturels,
Plate-forme multimédia...

D'accéder aux commerces sédentaires et itinérants ( jour du marché )

f k%i:ullb?iiïll:.%%l0Vl?*Ïhl'?%?ll?'

A LA FIN DU MOIS DE DE;CEMBRE 206'1, LiaN6UVEAU GUIDE HORAIRE
DES LIGNES ROUTIERES ET FERROVIAIRES SERA A VOTRE ENTIERE
DISPOSITION DANS LES LOCAUX DE L'ASSOClA TION DU PA YS DU TRAIT
VERT - 2 BD DU GENERAL DEBENEY à MONTDIDIER auprès de notre
Animatrice -Coordinatrice Transport.

PAYS DU
TRAIT VERT

Pour tôus renseignements contacter
Le Point Info Transport
Du lundi au Vendredi

De 8h00 à l2h30 et de l3h30 à 17h45

AU 03.22.78.17.17.



LA GENDARJ%'NER][E NATXON?'E

La gendarmerie nationale, institutioÏî rnilitaire chargée d'assure; ia sécurité
p:iblique et présente dans chaqiie canton propose près de 12 000 eÏnplois par an au plan
national.

Dans le cadre du recrutement des gendarmes, des sessions de tests de sélection se
déroulent chaque semaine à AMIENS. Ces tests d'aptitude (générale, physique et
professionnelle) s'adressent aux fem.es et aux hommes de 18 à 35 ans quels que soient
les diplômes scolaires détenus Les postulants retenus suivent un stage de formation
rémunéré (7980 F net) de 12 mois. Dès la première affectation la police judiciaire,
administrative et l'assistance rythmeront le quotidien de ce militaire.
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Pour les moins de 26 ans, le yolontariat pour les postes de gendarme adjoint
constitae une excellente expérience professionnelle avant d'accéder à une car.rière dans
la gendarmerie ou de demander à bénéficier des aides à ?a reconversion vers les
employeurs du secteur civil. Ce sont 7000 créatiorîs de postes qui sont proposées pour
l'année. Ull gendarme adjoint perçoit Liénéficie de la nourriture et de l'bébergement
gratuits en plus de sa solde. La sélection des candidats "gendarme adjoint" s'effectuent
à AMIENS. Les candidats passent deux tests de type Q.C.M.. Dans ce cas également les
sessions de tests sont organisées chaque semaine à AMIENS.

l,e corps de soutien technique et administrztif de la gendarmerie recrute
ponctuellement parmi les titulaires de diplômes scolairûs relatifs génië civil, restauration
(géraüce), comptabilité, secrétariat, mécanique automobile. Les candidats doivent être
âgés ati plus de 28 ans au dépôt de candidature.

Enfin une grande nouveauté dans cette institution : le recrutement direct sur
cencours annuel des futurs officiers parmî les universi'iaires titulaires d'une maîtrise,
d'un titre d'ingénieur ou d'un diplôme du 3è"' cycle cn matière scientifique ou technique.
Les lauréats de ces concours rejoindront l'école de formp.tion des officiers de MELUN
pour 24 mois de formation. Un élève officier perçoit uüe solde 11 300 F net avec un
logement concédé gratuitement durant sa formation.

Des permanences mensuelles du centre d'information et de recrutement d'AMïENS se
tiennent dans votre région: renseignez-vous à la brigade de gendarmerie de votre
domicile, dans les C.I,O. ou :
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contactez le CENTRE D'?NFORMATION ET DE RF,CRUTEMENT DE LA
GENDARMERIE - 1, Rue CAUMARTIN. (près du COLISEUM) - 80000 AMIENS -
Tel : 03 22 721 222 (ouvert du lundi au samedi inclus).

www.defeÏîse.gouv.fÏ/gendarmerie



..,,1.,ffié E)IAQU-gT
Mais qui était l'abbé Plaquet ?

Il fut curé de Saint-Sauflieu en 1964 et avait à sa charge
4 communes. Il a été présent dans notre paroisse de 1964 à 1983,
en 1971 à la mort du curé de Plachy, Michel MEHU. Il a repris
les 5 communes de celui-ci, ce qui lui donnait 9 paroisses à gérer.

Cet été, il nous a quitté et nous tenions à lui rendre un dernier
hommage.

L'abbé PLAQUET était une personne qui rendait visite à tous
les paroissiens catholiques ou pas. Il était à i'écoute de tous. Il
faisait le catéchisme et n'hésitait pas à prendre en charge les
enfants allant jusqu'à en mettre six à sept dans sa petite voiture
pour les mener à Oresmaux ou avait lieu le rassemblement des
petits.

Tl '

C'était un passionné de musique, notamment l'orgue et
l' harmonium.

Il officiait dans notre village tous les quinze jours. La messe
qui débutait à 8 H.45 attirait de nombreux paroissiens mal@é
l'heure matinale.

Il connaissait chaque famille de la commune et notait
scmpuleusement toutes les naissances et les décès dans un cahier
et pouvait retracer l'arbre généalogique des familles
grattepanchoises. Malheureusement ce cahier fut perdu pendant
un de ses déménagements en 1995.
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Chaque année, pour les paroissiens des 9 Communes, il
organisait un voyage qui rencontrait un vif succès.

En 1983, il prit sa retraite.
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BULLETIN D'INFORMATIONS MUNÏCn'ALES
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Rédigé par : MM. ROGER Betty, LECLERC Jean-Bernard, HERMÀNT Eric,
LEVERT Alain et GOÏ?JRGÏJECHON Francis, sous la responsabilité de
M. NAVARRE Maurice, Maire de la Commune de GRATTEPANCHE.
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